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Procédé  de  fixation  d'une  banderole  sur  un  mât. 

©  Procédé  de  fixation  d'une  banderole  sur  un  mât 
à  équiper  tous  les  mâts  à  l'aide  d'une  potence  (2) 
spéciale,  à  prévoir  à  la  partie  supérieure  de  la  ban- 
derole  un  organe  d'accrochage  (5)  susceptible  de 
coopérer  avec  ladite  potence  et  à  utiliser  une  perche 
(10)  comportant  à  son  extrémité  supérieure  un  orga- 
ne  de  support  (11)  susceptible  de  coopérer  avec 
ledit  organe  d'accrochage  (5). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé 
de  fixation  d'une  banderole  sur  un  mât. 

Une  banderole  est  une  longue  bande  souple, 
relativement  étroite,  sur  laquelle  sont  portées  des 
inscriptions  telles  que  des  messages  publicitaires. 
Ces  banderoles  sont  fixées  le  long  de  mâts  de 
grandes  hauteurs  (de  l'ordre  de  six  à  huit  mètres) 
et,  de  ce  fait,  des  échelles  ou  des  engins  éléva- 
teurs  sont  nécessaires  avec  tous  les  inconvénients 
que  cela  présente.  Le  retrait  et  le  changement 
d'une  banderole  sont  donc  des  opérations  longues 
et  coûteuses  qui  en  limitent  l'emploi  lors  d'une 
campagne  publicitaire. 

Le  procédé  de  l'invention  qui  remédie  à  ces 
inconvénients  met  en  oeuvre  des  moyens  permet- 
tant  à  un  préposé  situé  au  pied  d'un  mât  d'accro- 
cher  une  banderole  à  sa  partie  supérieure. 

Pour  atteindre  ce  résultat  le  procédé  de  l'in- 
vention  nécessite  la  coopération  de  trois  moyens 
susceptibles  de  coopérer  entre  eux. 

Le  premier  moyen  consiste  à  équiper  tous  les 
mâts  à  l'aide  d'une  potence  spéciale,  le  second 
moyen  consiste  à  prévoir  sur  la  banderole  un  orga- 
ne  d'accrochage  susceptible  de  coopérer  avec  la 
potence  et  le  troisième  moyen  consiste  à  utiliser 
une  perche  télescopique  comportant  à  son  extré- 
mité  supérieure  un  organe  susceptible  de  coopérer 
avec  l'organe  d'accrochage  de  la  banderole. 

Selon  l'invention,  la  banderole  présente  à  son 
extrémité  supérieure  une  barre  d'accrochage  reliée, 
par  ses  extrémités,  à  la  barre  de  raidissement 
usuelle  par  l'entremise  de  deux  liens,  éventuelle- 
ment,  élastiquement  déformables  tels  que  des  san- 
dows. 

La  potence  spéciale  présente  deux  crochets 
espacés  formant  un  berceau  dans  lequel  peut  re- 
poser  la  barre  d'accrochage  de  la  banderole. 

La  perche  télescopique  présente,  à  son  extré- 
mité  supérieure,  un  berceau  dans  lequel  peut  repo- 
ser  la  barre  d'accrochage  de  la  banderole,  la  lon- 
gueur  dudit  berceau  étant  inférieure  à  la  distance 
séparant  les  deux  crochets  de  la  potence.  De  cette 
façon,  on  comprend  qu'il  est  possible  de  transférer 
la  barre  d'accrochage  de  la  banderole  dans  le 
berceau  formé  par  les  deux  crochets  de  la  poten- 
ce. 

L'invention  prévoit  aussi  des  moyens  pour  ten- 
dre  la  banderole  en  agissant  sur  son  extrémité 
inférieure. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par 
la  description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  au 
dessin  annexé  à  titre  d'exemple  indicatif  seulement 
sur  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
montrant  les  trois  moyens  nécessaires  à  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  de  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la 
partie  inférieure  de  la  banderole  montrant  une 

variante  de  réalisation. 
-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  1, 

montrant  une  variante  de  réalisation. 
En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que  le  pro- 

5  blême  à  résoudre  consiste  à  accrocher  une  bande- 
role  1  ,  pouvant  présenter  plusieurs  mètres  de  hau- 
teur,  à  la  partie  supérieure  d'un  mât  M. 

De  la  façon  connue,  le  mât  M  présente  une 
potence  2,  fixée  audit  mât  par  tous  moyens  connus 

io  et  la  banderole  comporte  à  son  extrémité  supérieu- 
re  une  barre  de  raidissement  3. 

Selon  l'invention,  la  potence  2  présente  deux 
crochets  4,  s'ouvrant  vers  le  haut  et  la  banderole  1 
comporte  une  barre  d'accrochage  5  reliée  à  la 

75  barre  3  par  des  tirants  6.  De  préférence,  les  tirants 
6  sont  souples  et  constitués  par  des  liens  élasti- 
quement  déformables  tels  que  des  sandows. 

La  longueur  de  la  barre  5  est  supérieure  à 
celle  L  de  la  potence.  De  cette  façon  on  comprend 

20  qu'il  est  possible  de  placer  la  barre  5  dans  le 
berceau  formé  par  les  crochets  4. 

Pour  achever  la  fixation  de  la  banderole,  il  suffit 
d'exercer  une  traction  à  sa  partie  inférieure  qui 
comporte  une  barre  de  raidissement  7,  analogue  à 

25  celle  3,  et  de  l'accrocher  en  traction  au  pied  du 
mât.  Ce  résultat  peut  être  obtenu  en  prévoyant  à  la 
partie  inférieure  de  la  banderole  une  barre  de  fixa- 
tion  8,  analogue  à  celle  5,  et  au  pied  du  mât  une 
potence  analogue  à  celle  2,  les  crochets  de  cette 

30  dernière  potence  s'ouvrant  vers  le  bas.  Pour  ache- 
ver  la  fixation  de  la  banderole,  il  suffit  donc  d'exer- 
cer  une  traction  sur  celle-ci  pour  engager  la  barre  8 
sous  les  crochets  de  la  potence  inférieure  (non 
représentée).  De  préférence,  la  barre  8  est  reliée  à 

35  celle  7  au  moyen  de  tirants  élastiquement  déforma- 
bles  9  identiques  à  ceux  6. 

De  préférence,  également,  les  potences  supé- 
rieures  et  inférieures  sont  identiques,  bien  qu'orien- 
tées  différemment,  et  les  barres  5  et  8  sont  égale- 

40  ment  identiques  et,  ce,  afin  d'abaisser  le  prix  de 
revient  de  l'ensemble. 

Pour  accrocher  la  banderole,  on  utilise  une 
perche  10,  de  préférence  télescopique,  présentant 
à  son  extrémité  supérieure  un  berceau  11  dont  la 

45  longueur  est  inférieure  à  la  distance  séparant  les 
deux  crochets  4  de  la  potence  2.  Dans  un  premier 
temps,  on  place  la  barre  5  de  la  banderole  dans  le 
berceau  11  et  on  élève  l'ensemble  puis,  dans  un 
deuxième  temps,  on  dépose  ladite  barre  5  dans  les 

50  crochets  4. 
Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  du  procédé 

de  l'invention,  la  barre  7,  inférieure,  présente  un 
câble  12,  dont  la  hauteur  est  au  moins  égale  au 
double  de  la  longueur  de  la  banderole.  La  fixation 

55  du  câble  12  à  la  barre  7  s'effectue  par  l'entremise 
d'une  attache  rapide  telle  qu'un  mousqueton  (non 
représenté). 
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Avant  de  placer  la  barre  5  dans  le  berceau  11 
la  banderole  est  enroulée  sur  elle-même  à  partir  de 
son  extrémité  inférieure  et  elle  est  maintenue  en- 
roulée  au  moyen  de  deux  liens  enserrant  les  extré- 
mités  des  barres  3  et  7.  Ces  liens  sont  réalisés  en 
une  matière  pouvant  être  facilement  brisée  sous 
l'action  d'une  traction  brusque. 

Lorsque  la  banderole,  ainsi  enroulée,  est  accro- 
chée  sur  la  potence  2,  une  partie  du  câble  12 
s'étend  le  long  du  mât  jusqu'à  proximité  du  sol.  Il 
suffit  alors  d'exercer  une  traction  brusque  sur  le 
câble  pour  briser  les  liens  et  permettre  le  déroule- 
ment  de  la  banderole.  Selon  un  mode  de  réalisa- 
tion,  les  liens  précités  peuvent  être  constitués  par 
des  bracelets  de  caoutchouc.  Lorsque  la  banderole 
est  déployée,  il  suffit,  alors,  de  décrocher  le  câble 
12  qui  peut  être  utilisé  pour  l'accrochage  d'une 
autre  banderole. 

La  figure  3  montre  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  selon  lequel  la  potence,  fixée  à  la  partie  supé- 
rieure  du  mât  M,  est  limitée  à  un  crochet  13,  selon 
lequel  l'organe  d'accrochage  est  limité  à  un  an- 
neau  14,  ou  analogue,  et  selon  lequel  le  berceau 
prévu  à  la  partie  supérieure  de  la  perche  10  est 
limité  à  un  crochet  15  s'ouvrant  vers  le  haut. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fixation  d'une  banderole  sur  un 
mât  à  équiper  tous  les  mâts  à  l'aide  d'une 
potence  (2)  spéciale,  à  prévoir  à  la  partie  su- 
périeure  de  la  banderole  un  organe  d'accro- 
chage  (5)  susceptible  de  coopérer  avec  ladite 
potence  et  à  utiliser  une  perche  (10)  compor- 
tant  à  son  extrémité  supérieure  un  organe  de 
support  (11)  susceptible  de  coopérer  avec  ledit 
organe  d'accrochage  (5). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  banderole  présente  une  barre 
d'accrochage  (5),  reliée  par  des  tirants  (6)  à  la 
barre  de  raidissement  (3)  usuelle,  susceptible 
d'être  placée  dans  un  berceau  formé  par  deux 
crochets  (4)  prévus  sur  la  potence  (2)  et  s'ou- 
vrant  vers  le  haut. 

berceau  (11)  dans  lequel  peut  reposer  la  barre 
d'accrochage  de  la  banderole,  la  longueur  du- 
dit  berceau  étant  inférieure  à  la  distance  sépa- 
rant  les  deux  crochets  de  la  potence. 

5 
5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'un  câble 
(12)  dont  la  longueur  est  bien  supérieure  au 
double  de  la  longueur  de  la  banderole  est 

io  accroché  à  la  barre  de  raidissement  inférieure 
(7). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  consistant, 
préalablement  à  l'accrochage  de  la  banderole, 

15  à  enrouler  la  banderole  sur  elle-même  à  partir 
de  son  extrémité  inférieure  et  à  la  maintenir 
enroulée  à  l'aide  de  deux  liens  pouvant  être 
facilement  rompus  sous  l'action  d'une  brusque 
traction. 

20 
7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1,  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  la 
potence  est  constituée  par  un  crochet  (13),  en 
ce  que  l'organe  d'accrochage  est  limité  à  un 

25  anneau  (14),  ou  analogue,  et  en  ce  que  le 
berceau,  prévu  à  la  partie  supérieure  de  la 
perche  (10),  est  limité  à  un  crochet  (15). 

30 

35 

40 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  banderole  présente  à  sa  partie 
inférieure  une  barre  d'accrochage  (8)  reliée  par 
des  tirants  (9)  à  la  barre  de  raidissement  infé-  50 
rieure  (7),  susceptible  de  prendre  appui,  en 
tension,  sous  les  crochets  d'une  potence  infé- 
rieure  analogue  à  celle  (2)  de  la  revendication 
2. 

55 
4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  perche 
(10)  présente  à  son  extrémité  supérieure  une 
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